
Dans le parc arboré

ou sur le parking

Salle des fêtes du Chaillot

Rue de Vrigne-aux-bois

VIDE-GRENIERS  BROCANTE

ARDIN 79
ORGANISÉ PAR L’ASSOCIATION DE JUMELAGE  ARDIN / VRIGNE AUX BOIS

Dimanche

28 JUIN 2026

  CCUEIL EXPOSANTS DE 6H00 À8H00
(Les emplacements inoccupés à 8h15 seront réattribués)

  CCUEIL PUBLIC À PARTIR DE 8H00
  ÉHICULE SUR LE STAND

  estauration, buvette et wc sur place, 

buvette mobile

Imprimé par le Crédit Agricole Charente Maritime Deux-Sèvres  -  RCS La Rochelle 399 354 810 – IDU FR234281_01SILX

NE PAS JETER SUR LA VOIE PUBLIQUE - PENSEZ AU TRI                    TSVP .../…

INSCRIPTION
Remplissez le formulaire au dos et postez-le,

avec votre règlement,
à une des adresses indiquées.

150 à 200 Exposants, 

Plus d’1 km de stands !

2,00 € le ML sur réservation
règlée AVANT le 21 juin

2,50 € le ML sur place
selon disponibilités



BULLETIN D’INSCRIPTION
VIDE-GRENIERS ARDIN - 28 JUIN 2026

COORDONNÉES  

Nom

Prénom

                      Particulier                    Professionnel

Tel.
Mail..…..……………………………
……………………... 

Par quel moyen avez-vous pris connaissance de cette manifestation ?

☐Affichette Internet ☐ Bouche à oreille☐ Autre (préciser)☐ .......................................

RÉSERVATION  

- LONGUEUR DE STAND DEMANDÉE :   __ __    ML  X 2,00 € =                         €

- NOMBRE DE VÉHICULES présents sur le stand :

VOITURE OU CAMIONNETTE
(EMPLACEMENT MINIMUM À RÉSERVER   :  4 ML PAR VÉHICULE)

VOITURE OU CAMIONNETTE + REMORQUE
(EMPLACEMENT MINIMUM À RÉSERVER   :  7 ML PAR VÉHICULE)

Merci d’adresser ce formulaire complété
et accompagné de votre règlement par chèque

à l’ordre de : Association de jumelage Ardin-Vrigne, à :

Bernard Courtin 
3 rue du Champ Lameraud
Le Vivier - 79160 ARDIN

06 67 07 34 89 de 18h à 21h
b.courtin105@laposte.net

ou

Marie-Claude Dieumegard 
3 rue de la Marbrière

La Villedé - 79160 ARDIN
05 49 75 26 08 de 18h à 21h
noel.dieumegard@orange.fr

AUCUNE RÉSERVATION NE SERA DÉFINITIVE SANS RÈGLEMENT

OBSERVATIONS  
.......................................................................................................................................

.......................................................................................................................................

.......................................................................................................................................


